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Au sommaire :   

  
n°19 

Dans son livret Adâb uz-zafâf, sous 
le titre "Conseils aux deux époux", 
Cheikh Albânî écrit : 
"Chacun, de l’époux et de l’épouse, 
Řƻƛǘ ǎϥŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
les devoirs que Dieu lui a communi-
qués vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ : 
ς que l'épouse ne cherche pas à 
être semblable à l'homme dans 
toutes les prérogatives de celui-ci ; 
ς et que l'homme ne devienne pas, 
au nom de l'autorité que Dieu lui a 
ŎƻƴŦŞǊŞŜΣ ȊŃƭƛƳ ŜƴǾŜǊǎ ŜƭƭŜ όΧύΦϦ 
Suivent les preuves à partir des tex-
tes du Coran et de la Sunna. 
 
Puis al-Albânî écrit : "Si tous deux 
reconnaissent cela et le pratiquent, 
Allah les fera vivre une vie agréa-
ble" (Adâb uz-zafâf, pp. 206-209). 
 
Voilà ce qui nous fait défaut au-
ƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Υ ƴƻǳǎ ƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ 
plus nos devoirs ; nous nous focali-
sons sur nos droits (réels, ou même 
ǎǳǇǇƻǎŞǎ Τ Şǘŀōƭƛǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /ƻǊŀƴ 
Ŝǘ ƭŀ {ǳƴƴŀΣ ƻǳ ƳşƳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƴƻǘǊŜ 
hawâ, envie). 
Or, à Médine, lorsque le Prophète 
(paix sur lui) faisait des discours 
pour les dames, il leur parlait de 
leurs devoirs et de leurs manque-
ments vis-à-vis de leur mari (comme 
dans son discours du jour de Eid). Il 
ƴΩƛƴǎƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƧǳǎǘŜ 

pour leur faire plaisir ou leur plaire. 
Voilà la Sunna du Prophète (paix sur 
ƭǳƛύ Η vǳΩ!ƭƭŀƘ ƴƻǳǎ ƭŀ ŦŀǎǎŜ ŀƛƳŜǊ Ŝǘ 
suivre ! 
 
1) Allah a dit :  

" ćȼĉȲȱä ĆȰŉȒĆȥ ǠĆȶĈǣ ÞǠĆȆōȺȱä ɂĆȲĆȝ ĆþɀćȵäŉɀĆøȩ ćüǠĆǱōȀȱä
 ĊȸĈȵ ĊäɀćȪĆȦȹĆà ǠĆȶĈǣĆĀ ąȐĊȞĆøǣ ɂĆȲĆȝ ĊȴćȾĆȒĊȞĆøǣ
 ĊȴĈȾĈȱäĆɀĊȵĆà"  : "Les hommes sont 

"qawwâmûn" sur les femmes, 
à cause du fait que Dieu a don-
né des prérogatives à certains 
par rapport à d'autres et à 
cause du fait qu'ils ont dépen-
sé de leurs biens" (Coran 
4/34). 
 

Les termes "qawwâmûna 'alâ"  

(ɂĆȲĆȝ ĆþɀćȵäŉɀĆøȩ) ont été commentés par 

Ibn Abbâs comme signifiant : 

"umarâ" (ÞäĆȀĆȵćà) (Ad-Durr ul-manthûr, 

2/271), ce qui signifie : "chefs". Cela 
désigne la fonction de chef de famil-
le (Tahrîr ul-mar'a fî asr ir-rissâla, 
5/101).  
Cela est d'ailleurs étayé par les deux 
hadîths suivants du Prophète (paix 
sur lui) : 

--- " ǠȽȀȾȉ ǨȵǠȍĀ ǠȾȆȶǹ æàȀȶȱä ǨȲȍ äíâ
 :ǠȾȱ ȰɆȩ ÛǠȾǱĀï ǨȝǠȕà Ā ǠȾǱȀȥ ǨȚȦǵĀ
 ĈǨǞȉ ǠȾǣäɀǣà Ăà ȸȵ ǦȺǲȱä ɂȲǹìä" :  
 



Devoirs de l’épouse en Islam-suite 
(Cet article ne s'adresse qu'aux femmes) 

"Lorsque la femme accomplit ses cinq prières 
(quotidiennes), jeûne son mois (de Rama-
dan), est chaste et obéit à son mari, il lui se-
ra dit : "Entre dans le Paradis par celle de ses 
portes que tu veux"" (MishkâtΣ ƴϲ онрпΣ Sa-
hîh ul-Jâmi' is-saghîrΣ ƴϲ сслύΦ 

 

--- " æȀɅȀȽ Ʉǣà ȸȝ :ȴȲȅĀ ȼɆȲȝ ǃä ɂȲȍ ǃä üɀȅî ȰǞȅ : Ăà
 ɍĀ ÛȀȵà äíâ ȼȞɆȖǩ Ā ÛȀȚȹ äíâ ȻȀȆǩ ɄǪȱä :üǠȩ ÝȀɆǹ ÞǠȆȺȱä
ȼȱǠȵĀ ǠȾȆȦȹ Ʉȥ ȻȀȮɅ ǠȶɆȥ ȼȦȱǠǺǩ" :  
Questionné "Laquelle des femmes est la 
meilleure ?"Σ ƭŜ tǊƻǇƘŝǘŜ όǇŀƛȄ ǎǳǊ ƭǳƛύ ǊŞǇƻƴπ
dit : "Celle qui le réjouit lorsqu'il (la) regar-
de, qui lui obéit lorsqu'il dit, et qui ne fait 
pas ce qui lui déplairait quant à sa propre 
personne [= celle de la femme] et ses biens 
[= ceux du mari]" (Ahmad, 7114 ; an-bŀǎǎŃϥƠΣ 
3179). 
 

ï " ąȐĊȞĆøǣ ɂĆȲĆȝ ĊȴćȾĆȒĊȞĆøǣ ćȼĉȲȱä ĆȰŉȒĆȥ ǠĆȶĈǣ" :  
"A cause du fait que Dieu a donné des préro-
gatives à certains par rapport à d'autres" : 
cela signifie que c'est Dieu qui en a décidé 
ainsi. Toute règle possède une raison, une sa-
gesse. Cependant, dans le Coran, Dieu tantôt 
expose la règle ainsi que la raison pour la-
quelle Il l'a édictée, et tantôt expose la règle 
seulement, en ajoutant : "Parce que J'en ai 
décidé ainsi".   
Il y a bien sûr des raisons à cette voie de la 
désignation du mari et non de l'épouse com-
me chef de famille, mais Dieu ne les a pas 
toutes exposées dans ce verset. Un commen-
taire de Ibn Abbâs existe qui montre une des 
sagesses de cette décision. 

 
Le fait est qu'un groupe constitué ne peut pas 
fonctionner normalement sans un chef à sa 
tête. Qu'il s'agisse d'un pays, qu'il s'agisse 
d'une ville, qu'il s'agisse d'une entreprise, 
qu'il s'agisse d'une association ou qu'il s'agis-
se d'une école, tout groupe a besoin d'un 

chef. Il ne s'agit pour le groupe ni de ne pas 
avoir de chef du tout ; ni d'avoir à sa tête une 
direction avec deux personnes disposant du 
même degré d'autorité.  
 
Même pour un groupe qui ne dure qu'un mo-
ment, le temps d'un voyage effectué ensem-
ble, il faut un chef ; le Prophète (paix sur lui) 
a ainsi dit :  
"Lorsque trois personnes partent ensemble 
en voyage, qu'elles désignent l'une d'elles 
comme chef" ό!ōǶ 5ŃƻǶŘΣ 2241, 2242).  
"… Il n'est pas permis à trois personnes se 
trouvant ensemble dans un désert de ne pas 
désigner une d'entre elles comme 
ŎƘŜŦΧϦ (Ahmad, 6360). 
  
Comment une famille pourrait-elle fonction-
ner différemment ? 
 
Pour la famille, c'est donc le mari qui en est le 
chef. L'épouse y dispose quant à elle d'une 
certaine autorité, puisque les  
enfants du couple lui doivent à elle aussi 
obéissance. 
 
2) L'autorisation du mari : 
 
a- Abdullâh ibn Omar relate que le Prophète 
(paix sur lui) a dit : "Lorsque la femme de-
mande à l'un de vous la permission de se 
rendre à la mosquée, qu'il ne l'en empêche 
pas" (al-.ǳƪƘŃǊƞ уорΣ пфплΣ aǳǎƭƛƳ ппнύΦ 
"N'interdisez pas aux servantes de Dieu les 
mosquées de Dieu, mais qu'elles sortent en 
n'étant pas parfumées" ό!ōǶ 5ŃƻǶŘ рсрύΦ Al-
Bukhârî a titré sur ce hadîth 4940 : "Le fait 
que la femme demande à son mari pour se 
rendre à la mosquée et autre" (kitâb un-
nikâh, bâb ммрύΦ [Ŝ ƘŀŘƞǘƘ ƴϥŞǾƻǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ 
mosquée, mais al-Bukhârî a fait l'analogie des 
autres lieux où il y a besoin (maslaha) de se 
rendre, écrit al-Kirmânî (FB 9/419).  
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όLƭ Ŧŀǳǘ ƛŎƛ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜΣ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀǇǊŝǎ 
le décès du Prophète (paix sur lui), il y eut des 
femmes (qui n'avaient pas vu le Prophète) qui se 
mirent à se parer excessivement (tabarruj) lors-
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻǊǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜȊ ŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŘŀƛŜƴǘ Ł 
la mosquée. Aïcha dit alors : "Si le Prophète 
avait vu ce que les femmes font, il leur aurait 
interdit de se rendre à la mosquée" (Muslim 
445, al-.ǳƪƘŃǊƞ уонύΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ 
parole de Aïcha que certains ulémas ont dit que 
la femme ne viendra plus à la mosquée.  
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǳƭŞƳŀǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǾƛǎ Υ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 
pourront continuer à y venir, comme elles vien-
ƴŜƴǘ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
 
b- [ƻǊǎǉǳŜ !ƠŎƘŀ όǉǳŜ 5ƛŜǳ ƭΩŀƎǊŞŜύ ŀǇǇǊƛǘ ǉǳϥƛƭ ȅ 
avait une rumeur qui circulait contre elle, elle 
voulut se rendre auprès de ses parents pour en 
savoir davantage ; mais avant de se rendre au 
domicile de ses parents, elle en demanda l'au-
torisation à son mari (al-.ǳƪƘŃǊƞ пптоύΦ ±ƻƛƭŁ ƭŜ 
modèle à suivre pour la croyante, celle qui est 
ŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ {ŀƘŃōƛȅȅŃǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ŎΩŜǎǘ ƳşƳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩŞǇƻǳǎŜ ǉǳƛ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ǎƻƴ 
ƳŀǊƛ ŀƛǘ ǎƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ aŀ ǎǆǳǊΣ ƴŜ ǘƻƳōŜ 
Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
croyantes (tashabbuh bi ghayr il-muslimât) !  
 
c- Le Prophète (paix sur lui) a dit : "Il n'est pas 
ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭϥŞǇƻǳǎŜ όΧύ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ όŁ ǉǳŜƭπ
ǉǳΩǳƴύ ŘϥŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ƳŀƛǎƻƴΣ ǎŀǳŦ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳπ
ǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όŘǳ ƳŀǊƛύΦ όΧύϦ (al-.ǳƪƘŃǊƞ пуффΣ aǳπ
slim 1026). Al-Bukhârî a écrit comme titre 
(tarjamaύ ǎǳǊ ŎŜ ƘŀŘƞǘƘ Υ "La femme ne donnera 
à personne l'autorisation d'entrer dans la de-
meure de son mari, sauf avec la permission de 
celui-ci" (Sahîh ul-Bukhârî, kitâb un-nikâh, bâb 
86). 
 
d- ! ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊƛΣ Ibn Ha-
jar ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ƴǳŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ ŎŜ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ 
principes plus généraux de l'islam. 
La première nuance est que si un cas de néces-
sité (dharûraύ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƛƭ ƴϥȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ 

d'attendre l'autorisation du mari (FB 9/368).  
Ibn Hajar n'a pas donné d'exemple, mais on peut 
facilement le comprendre : un incendie, ou tout 
autre accident, ou urgence, constitue un cas de 
nécessité (dharûraύΣ ƻǴ ƭϥǳǊƎŜƴŎŜ Ŧŀƛǘ ƭƻƛΦ 
L'autre nuanceΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 
pas nécessité, est qu'il suffit que l'épouse sache 
que son mari n'est pas en désaccord pour qu'elle 
ŀƛǘ ōƛŜƴ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛΦ Ibn Hajar ajoute 
qu'il suffit donc d'une permission globale 
(ijmâlan) de la part du mari (fin de citation). 
Cette permission globale (idhn ijmâlî) consiste en 
le fait que le mari ait tracé "les grandes lignes". 
Cette façon de faire correspond à l'usage ('urf) 
de certains pays, notamment le nôtre. 
 
3) Le Prophète (paix sur lui ) a exhorté l'épouse 
à répondre à l'invite de son mari quand celui-ci 
le fait :  
 
En effet, il a dit : "Lorsque l'homme invite sa 
femme pour ce dont il a besoin [= les relations 
intimes], qu'elle réponde à son invite même si 
elle se trouvait occupée au fourneau" όǊŀǇǇƻǊǘŞ 
par at-Tirmidhî, n° 1160). Une parole voisine est 
rapportée par Ibn Mâja (n° 1853). 
 
Certes, ǎƛ ƭϥŞǇƻǳǎŜ Ŝǎǘ ƳŀƭŀŘŜΣ ƻǳ ǾǊŀƛƳŜƴǘ Ŧŀǘƛπ
guée, ou ne le peut vraiment pas, cette exhorta-
ǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ όŎŦΦ As-Siyâssa ash-
shar'iyya, p. 133). 
  
Mais ǉǳŀƴŘ ŎŜ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜ tǊƻǇƘŝǘŜ ŀ ŜȄπ
horté l'épouse à faire un effort dans ce domaine. 
La raison de cela réside dans ces explications de 
Ibn Abî Jamra : 

 " æĆàĊȀĆȶĊȱä ȀĊǤĆȍ ĊȸĈȵ ȤĆȞĊȑĆà öǠĆȶĈǲĊȱä ûĊȀĆøǩ ɂĆȲĆȝ ȰćǱŉȀȱä ȀĊǤĆȍ ŉþĆà ĈȼɆĈȥĆĀ .
 ĆüǠĆȩ : ÜêǠĆȮōȺȱä ǦĆɆĈȝäĆì ȰćǱŉȀȱä ɂĆȲĆȝ çǠĆȊɅĈɀĊȊŉǪȱä āĆɀĊøȩĆà ŉþĆà ĈȼɆĈȥĆĀ

 ĆȬĈȱĆí ɄĈȥ üǠĆǱōȀȱä æĆǼĆȝǠĆȆćȵ ɂĆȲĆȝ ÞǠĆȆōȺȱä öĈîǠŉȊȱä ŉȐĆǵ ĆȬĈȱĆǾĈȱĆĀ" : 
Fat'h ul-bârî 9/366. 
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Ce bulletin contient des paroles sacrées, ne pas jeter !  

 
 

INSTITUT DE THEOLOGIE MUSULMANE DE LA REUNION 
 

  10, chemin des Herbes Blanches -   
Bourg Murat 28 ème Km - 97418 Plaine des Cafres 

 

  Téléphone : 02 62 59 24 52  Email : itmr@itmr.re 

 

Nôh®sitez pas ¨ envoyer vos  
questions par courrier à  
lôadresse suivante : 

 4) Le conseil du Prophète (paix sur lui) à des 
femmes, et, par delà celles-ci, à toutes 
les ŞǇƻǳǎŜǎ ŎǊƻȅŀƴǘŜǎ όŘΩƘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘπ
ΩƘǳƛύ Υ 
 
Le fait d'avoir rendu son mari heureux (dans le 
cadre agréé par Dieu et tout en ayant eu la foi 
en Dieu et en Son plus récent Messager) 
est cause d'admission au paradis :  
"Toute femme qui meurt alors que son mari 
est content d'elle entrera au paradis" (at-
Tirmidhî, 1161). 
 
tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŞŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
ƳŀǊƛ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ŎŜ ǉǳΩ!ƭƭŀƘ ǾŜǳǘΣ 
et donc à ce que disent le Coran et la Sunna, 
cela est cause de risque d'admission au feu 
temporaire.  
Le Prophète (paix sur lui), un jour de Eid ul-
Adh'hâ ou de Eid ul-Fitr, après avoir accompli la 
prière de la fête, passant près des femmes, 
όƭŜǳǊύ ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ƻǴ ƛƭ ƭŜǳǊ ŀ Řƛǘ Υ 
"Donnez l'aumône. On m'a fait voir que vous 
constituez le plus grand nombre des gens du 
Feu[temporaire]." Elles dirent alors : "Et à cau-
se de quoi cela, ô Messager de Dieu ?" Le Pro-
phète dit : "Vous maudissez beaucoup, et vous 
faites preuve d'ingratitude envers le mari.
(...)" (al-.ǳƪƘŃǊƞ нфуΣ мофоύΦ 
 
tƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŎƭƛǇǎŜ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ ό{Ƙŀǿǿŀƭ 
ммκWŀƴǾƛŜǊ сонύΣ ƭŜ tǊƻǇƘŝǘŜ όǇŀƛȄ ǎǳǊ ƭǳƛύ Ŧƛǘ ǳƴ 
autre discours. Il y dit : Ϧ9ǘ ƻƴ ƳΩŀ Ŧŀƛǘ ǾƻƛǊ ƭΩ9ƴπ
ŦŜǊΣ ƧŜ ƴΩŀƛ ƧŀƳŀƛǎ Ǿǳ ŘŜ ǎŎŝƴŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦǊŀȅŀƴǘŜΦ 
9ǘ ƧΩŀƛ Ǿǳ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀπ
bitants sont les femmes." On dit : "Et à cause 
de quoi cela, yâ Rassûlallah ? ς A cause de 
leur kufr.τ Elles font le kufr avec Allah ?   

Elles font le kufr avec le mari, et elles font le 
kufr du bienfait (du mari). Si tu es bienfaisant à 
ƭΩŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ Ǉǳƛǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǘŀ ǇŀǊǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ όǉǳƛ 
lui déplait), elle dira : "Je n’ai jamais connu de 
bien de ta part !" (al-.ǳƪƘŃǊƞΣ мллпΣ aǳǎƭƛƳΣ 
907). 
 
Une dame s'était rendue auprès du Prophète 
pour évoquer devant lui une affaire la concer-
nant. Lorsqu'elle eut terminé, le Prophète lui 
dit : "Es-tu mariée ? ς Oui. ς Comment es-tu 
pour lui [= ton mari] ? ς Je ne fais pas de man-
quement ; je ne délaisse que ce dont je ne suis 

pas capable. ς " ȬǪȺǱ ɀȽ Ǡȶȹǚȥ ÜȼȺȵ Ǩȹà ȸɅà āȀȚȹǠȥ
ûîǠȹĀ" : Regarde bien où tu en es par rapport à 

lui, car il sera la (cause de ton admission au) 
paradis ou (au) feu (temporaire)" (Ahmad, 
1823). 
 
¢ƻƛΣ ŞǇƻǳǎŜ ƳǳǎǳƭƳŀƴŜΣ Ŧŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ Ł ǘƻƛ 
personnellement que le Prophète (paix sur lui) a 
donné ce conseil. Questionne-toi alors, et regar-
de bien en ton âme et conscience, devant  
Allah, si tu t'acquittes pleinement des devoirs 
que Dieu a fixés sur toi par rapport à ton mari ? 
{ƛ ǘǳ ǘΩƻŎŎǳǇŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ōƛŜƴ-être ? 
 
aŀ ǎǆǳǊΣ ƴŜ ǘƻƳōŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭπ
les qui ne sont pas croyantes (tashabbuh bi 
ghayr il-muslimât) ! 
 
Wallâhu A'lam (Dieu sait mieux). 
 
Dans le prochain numéro, inshâ Allâh :  

        Devoirs de l’époux en Islam 


